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    LES AMIS DE LA SEYNE ANCIENNE ET MODERNE                                                                                                                                                               
 
                                                                                         La Seyne-sur-Mer le 02/01/2022                                                                      
  
     CONVOCATION POUR L'ASSEMBLEE GENERALE DU SAMEDI 22/01/2022 
                                              Et la traditionnelle Galette… 

 
          (Salle  de La Philharmonique « LA SEYNOISE », rue C. Gounod, à LA SEYNE SUR MER, à 14h30) 

 
                                                             
   Cher adhérent et ami, 
Les rapports moral et financier qui seront soumis à votre approbation à l’occasion de cette Assemblée Générale du 
22 janvier 2022, restitueront nos activités pour la session 2020/2021, du 1er Octobre 2020 au 31 Décembre 2021. 
Nous demandons aux adhérents qui assisteront à cette réunion, de se présenter dès 14H00 pour la signature du bul-
letin de présence et la mise à jour de leur cotisation 2021/2022 (Adhésion et Filet du Pêcheur : 20 €).  
 
Ordre du jour  

- Le mot du Président. 
- Rapport moral. 
- Rapport financier (du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2021).  
- Elections.  
- Programme de l’année 2022. 
- Questions des adhérents. 
- Mot de la fin. 

 
Elections : 
Comme prévu à l'article 5 de nos statuts, les 15 membres du CA sont sortants et rééligibles par tiers, tous les ans. 
Cette année, le troisième  tiers sortant est composé comme suit :  

 
- Danielle DI MAJO 
- Marc QUIVIGER 
- Bernard SASSO 
- Gilbert PAOLI 
- Bernard ARGIOLAS  

                                                             
 
                                                                  APPEL à CANDIDATURE   
 
Suite aux décès et démission de 3 membres de notre CA cette année, nous ouvrons un appel à candidature 
pour 3 postes au maximum, auprès de nos sociétaires. Les élections et réélections se dérouleront au cours de 
l’Assemblée Générale. Les sociétaires doivent impérativement envoyer leur candidature par courrier au 
Président des « Amis de La Seyne Ancienne et Moderne » avant  jeudi 20 janvier 2022, à l’adresse suivante :  
 
                                            Bernard ARGIOLAS, « Les Laurières »,  
               543, route des gendarmes d’Ouvéa, 83500, LA SEYNE-sur-MER 
 
                                                                           ************** 

 
A l’issue de l’Assemblée Générale, nous vous invitons à déguster 
  ensemble la traditionnelle Galette, offerte à nos sociétaires !!! 
 
                           Il est indispensable en raison des commandes, de s’inscrire auprès de : 

                        
                          - Jacqueline PADOVANI au 04 94 94 68 44 ou 
                          - Chantal DI SAVINO au 06 82 06 70 64 

  


